
Les points chauds de la biodiversité sont des régions très riches en espèces, 
mais également très menacées : chacun des 35 points chauds accueille au moins 
1 500 espèces endémiques et a perdu plus de 70 % de sa végétation d'origine.
Les territoires français se trouvent dans cinq d’entre eux.
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LES TERRITOIRES FRANÇAIS 
ET LES POINTS CHAUDS DE LA BIODIVERSITÉ

Terres australes et antarctiques françaises

Présente sur deux continents
et dans tous les océans, sauf 
l’Arctique, la France dispose du 
2e espace maritime du monde 
avec plus de 10 millions de km² 
sous sa juridiction. 

Terre Adélie

* Les eaux sous juridiction correspondent 
à l’espace maritime sur lequel un 
État côtier exerce des droits souverains 
en matière économique. 
Il peut s’étendre jusqu’à 200 milles marins 
(environ 370 km) au-delà des limites 
de la mer territoriale.

Points chauds

Points chauds
où la France est présente

Eaux sous juridiction française*
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